
ARRETE                

DE MISE EN CONGE           

DE FORMATION PROFESSIONNELLE

(Formation personnelle à l’initiative de l’agent)     

DE M………………..  

FONCTIONNAIRE TERRITORIAL 

GRADE …………….. 

Le Maire (ou le Président) de …………….., 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L 422-1 et suivants, 
Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée, relative à la formation des agents de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 modifié, relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la Fonction Publique Territoriale,           

Considérant la demande écrite de M ……… (comportant la date de début, la nature et la durée de la formation ainsi que le nom de l’organisme) souhaitant bénéficier d’un congé de formation pour une durée de …… (La demande de congé de formation professionnelle de l’agent doit être présentée 90 jours avant la date de début de la formation. Elle doit mentionner la période de formation, sa nature ainsi que le nom de l’organisme dispensateur de la formation)
NB : ne peut excéder 3 ans pour l’ensemble de la carrière pour la majorité des agents publics

       Ou 5 ans pour l’ensemble de la carrière pour les agents publics appartenant à un cadre d’emplois de catégorie C ou occupant un emploi de niveau de catégorie C et qui n’a pas atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou un titre professionnel enregistré et classé au niveau 4 du répertoire national des certifications professionnelles (niveau baccalauréat) ou d’une qualification reconnue comme équivalente ; pour les agents publics en situation de handicap ; ou à l’agent public pour lequel il est constaté, après avis du médecin du travail compétent, qu’il est particulièrement exposé à un risque d’usure professionnelle.
Considérant que M……….. a accompli en qualité de fonctionnaire au moins trois ans de services effectifs dans la fonction publique,
Considérant que M………… n’a pas bénéficié d’un congé de formation professionnelle, ni d’une action de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique durant les douze derniers mois,

Considérant que ce congé peut être utilisé en une seule fois ou réparti sur toute la durée de la carrière en périodes de stages qui peuvent être fractionnées en semaines, journées ou demi-journées, 

Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il lui soit donné satisfaction,    

Considérant l’accord de l’autorité territoriale rendu le …….. (l’autorité territoriale doit faire connaitre son accord ou les raisons qui motivent le rejet ou le report de la demande dans les 30 jours qui suivent la réception de la demande)

A R R E T E              

ARTICLE 1 :
M………… (grade) ………… est mis(e) en congé de formation personnelle à compter du …………, pour une durée de ……………….         

OU

(si le congé est fractionné) A compter du …….……, M .......... ….., ........................... (grade), est mis(e) en congé de formation sur une période de …….., et une durée totale de …………. (à préciser selon le calendrier fourni par l’organisme de formation),

ARTICLE 2 :

Pour la majorité des agents publics : 

Pendant les douze premiers mois M…………  perçoit une indemnité mensuelle forfaitaire égale à 85 % du traitement brut qu’il percevait avant sa mise en congé (ce montant ne peut excéder l'Indice Brut 650 d'un agent en fonction à Paris), à laquelle s’ajoute l’intégralité du supplément familial de traitement (à préciser dans le cas où l’agent a des enfants à charge). 
Cette indemnité est à la charge de l’employeur. 

OU

Pour les agents appartenant à un cadre d’emplois de catégorie C ou occupant un emploi de niveau de catégorie C et qui n’a pas atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou un titre professionnel enregistré et classé au niveau 4 du répertoire national des certifications professionnelles (niveau baccalauréat) ou d’une qualification reconnue comme équivalente ; pour les agents publics en situation de handicap ; ou à l’agent public pour lequel il est constaté, après avis du médecin du travail compétent, qu’il est particulièrement exposé à un risque d’usure professionnelle :
Pendant les douze premiers mois M…………  perçoit une indemnité mensuelle forfaitaire égale à 100 % du traitement brut qu’il percevait avant sa mise en congé (ce montant ne peut excéder l'Indice Brut 650 d'un agent en fonction à Paris), à laquelle s’ajoute l’intégralité du supplément familial de traitement (à préciser dans le cas où l’agent a des enfants à charge). 

Pendant les douze mois suivants M…………  perçoit une indemnité mensuelle forfaitaire égale à 85 % du traitement brut (ce montant ne peut excéder l'Indice Brut 650 d'un agent en fonction à Paris), à laquelle s’ajoute l’intégralité du supplément familial de traitement (à préciser dans le cas où l’agent a des enfants à charge). 
ARTICLE 3 :
Les frais de formation sont à la charge de l’agent (y compris les frais de déplacement). 

NB : La question de la prise en charge, totale ou partielle, des frais de formation (coût de la formation, frais de déplacement, de restauration …) de l’agent en congé de formation professionnelle n’est abordée par aucun texte. Il en résulte que l’agent va devoir s’acquitter lui-même de ces frais.

Si toutefois, la collectivité envisage de prendre en charge la totalité ou une partie des frais de formation, elle devra le prévoir dans le présent arrêté mais aucune obligation réglementaire. 

OU 

Le coût de la formation est ………… (au choix : pris en charge dans son intégralité, pris en charge à hauteur de ….., n’est pas pris en charge) par la collectivité. 

Les frais de déplacement occasionnés par cette formation sont ……. (au choix : pris en charge, non pris en charge) par la collectivité.          

ARTICLE 4 :
M…………… continue à cotiser auprès de ……. (la CNRACL ou de l’IRCANTEC en fonction du statut et de la durée de service de l’agent concerné), sur la base du traitement brut afférent à l'indice.......... (indice détenu au moment de la mise en congé).       

Le temps passé en congé formation professionnelle est considéré comme du temps passé dans le service.    
ARTICLE 5 : 
 M ................. s’engage à remettre à l’autorité territoriale dont il relève, à la fin de chaque mois et au moment de la reprise de ses fonctions, une attestation de présence effective à la formation, faute de quoi il est mis fin au congé du fonctionnaire, qui est alors tenu de rembourser les indemnités perçues.

ARTICLE 6 :
Au terme de sa formation, M……….. sera réintégré(e) dans la collectivité.

ARTICLE 7 : 
M………… s’engage à rester au service d’une administration (fonction publique territoriale, fonction publique hospitalière ou fonction publique Etat) pendant une période dont la durée est égale au triple de celle pendant laquelle il a perçu les indemnités prévues ci-dessus ou à rembourser le montant des dites indemnités en cas de rupture de l’engagement à concurrence des années de services non effectuées. M…… peut être dispensé de cette obligation par l’autorité territoriale.

(le cas échéant) Pour les agents appartenant à un cadre d’emplois de catégorie C ou occupant un emploi de niveau de catégorie C et qui n’a pas atteint un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou un titre professionnel enregistré et classé au niveau 4 du répertoire national des certifications professionnelles (niveau baccalauréat) ou d’une qualification reconnue comme équivalente ; pour les agents publics en situation de handicap ; ou à l’agent public pour lequel il est constaté, après avis du médecin du travail compétent, qu’il est particulièrement exposé à un risque d’usure professionnelle, la durée pendant laquelle ils sont soumis à l’obligation de servir est au maximum de 36 mois.

ARTICLE 8 :
M……… ne pourra pas bénéficier d’un nouveau congé de formation professionnelle dans les douze mois suivants la fin du congé en cours, sauf interruption de celui-ci pour nécessité de service, et sous réserve de non épuisement des droits à congé de formation professionnelle.       

ARTICLE 9 :
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à ……………., le …………….  

Le Maire (ou le  Président),     

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................  
Signature de l’agent :

Mis à jour le 25/08/2022

